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RELATIF À L’ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE 
NOUVELLES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES ET AU FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 762) 
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ARTICLE 7

Supprimer l'alinéa 2. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES souhaite restreindre le champ d'application de 
la procédure d'expropriation dérogatoire prévue à l'article 7. Nous souhaitons notamment supprimer 
la possibilité d'avoir recours à cette procédure d'expropriation dérogatoire pour les installations ou 
aménagements préparatoires aux travaux réalisés en vue de la création de réacteurs 
électronucléaires à proximité des installations existantes. Nous faisons ainsi écho aux 
recommandations du Conseil national de la transition écologique (CNTE), qui recommande dans 
son avis que la procédure dérogatoire soit "strictement limitée aux besoins de construction et 
d'exploitation, au regard de son entrave au droit de propriété ».

Cet amendement de repli limiterait donc le recours à la procédure d'expropriation dérogatoire 
prévue à l'article 7 aux seules constructions, aménagements, installations et travaux réalisés en vue 
de la création de réacteurs électronucléaires à proximité des installations existantes.


